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SEANCES CINEMA EN PLEIN AIR
Règles essentielles :
( Nous insistons particulièrement sur le fait que ces séances doivent s‘inscrire dans un programme d’animation de la commune : kermesse, fête de quartier, concert …Les jeunes doivent être associés à l’organisation des soirées cinéma (choix du film, organisation, …)

( Celles-ci doivent toujours s’organiser en étroite collaboration avec les salles de cinémas proches de votre commune. Il est souhaitable que les dates soient choisies en commun et de leur proposer de diffuser les bandes-annonces des films en exploitation.
( N’oubliez pas : l’électricité, l’assurance, l’éclairage public qui doit être coupé afin de ne pas nuire à la séance ; infos SACEM (seule la partie spectacle est soumise à une déclaration SACEM. Les séances cinéma ne le sont pas)
( Une équipe d’accueil doit être présente (2 personnes minimum) : le projectionniste arrive souvent seul et il a besoin d’aide au montage ET au démontage. Un repas (chaud si possible) doit être également prévu pour lui.

( Le projectionniste étant un professionnel, il est le seul à pourvoir juger de la faisabilité de l’installation et des risques que cela encourt en cas de vent relativement fort.
( Utilisez les supports de communication (affiches, papiers…) à votre disposition sur lesquels figure le label « Passeurs d’images ». Pensez à contacter les médias pour annoncer ces séances. Prévoir une table où les plaquettes et tout support de communication pourront être déposés. 

· Doivent obligatoirement apparaître sur tous vos supports de communication, les logos : Passeurs d’images, Ligue de l’enseignement FOL 57, CRAVLOR, Conseil Général de Moselle, Conseil Régional, DRAC et CNC.

( La date de la séance ne sera définitive qu’à réception du « Bon pour accord » du devis et du versement des 30 % d’arrhes.

· Rappel : les dates ne sont en aucun cas maintenues d’une année sur l’autre. Pensez à réservez vos dates sans tarder…
( Nous insistons sur la gratuité de la séance
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METZ, le 8 mars 2010
CINELIGUE- Ligue de l’Enseignement

  
 Aux partenaires
et CRAVLOR






« Passeurs d’images » 
Objet : Séances Plein Air
Madame, Monsieur,
Si vous souhaitez vous engager pour les séances plein air de cet été, veuillez trouver ci-joint la liste des films programmables ainsi que le cahier des charges concernant ces projections.

Pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, n’oubliez pas de nous retourner signées la charte de fonctionnement « Passeurs d’images » et la fiche d’inscription.
Ci-joint également un coupon-réponse concernant le choix des films. En raison d’un chevauchement possible des choix, vous pourrez sélectionner deux films que vous placerez en fonction de vos préférences. Nous vous rappelons que vous pouvez choisir un film hors liste.
Ce coupon est à retourner après contact téléphonique avec la coordination : 
·  pour toutes les projections retour impératif avant le 23 avril 2010
Restant à votre entière disposition,
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.
Maude SEPTIER
Coordination Régionale
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PASSEURS D’IMAGES

SEANCES CINEMA EN PLEIN AIR
(une fiche pour chaque projection)
VILLE :.…………………………………….…………………………………………………..
LIEU : …………………………………………………………………………………………..
ORGANISATEUR :
Nom : ……………………………………..  Prénom :…………………………………………
Structure :………………………………………………………………………………………..
Adresse :…………………………………………………………………………………………
Téléphone : …………………………………………Fax :……………………………………...

e-mail : ………………………………………………………………………………………….
LIEU DE REPLI : ……………………………………………………………………………
PROGRAMME DES ANIMATIONS : ………………………………………………………
( Fête de quartier :……………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………...
( Concert : ……………………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………........
( Spectacles : …………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………...
FINANCEMENT du PROJET  (Budget détaillé) : 
…………………………………………………………………………………………………...
COUPON-REPONSE à retourner à la Ligue de l’Enseignement Fédération 
de la Moselle 
Service Animation et Culture B.P 90803 57013 METZ CEDEX 01
Ou par fax au 03 87 66 10 62
Les séances peuvent avoir lieu de mi-mai à fin septembre.
· . Par retour de courrier pour les séances de Mai et Juin
· . Avant le 23 avril pour toutes les  autres séances 
Association : ……………………………………………………………………………………
Adresse : .……………………………………………………………………………………….
Téléphone : ……………………………… Fax : ……………………………………………...
Correspondant : ………………………………………………………………………………..
	
	DATE(S) CHOISIE(S)
	FILM(S) RETENU(S)

	1er choix
	
	...............................................................................

	2ème choix
	
	…………………………………………………...


Commentaires :
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………





Fait à ………………. , le ……………………….………





Signature :
CINELIGUE – Ligue de l’Enseignement FOL 57 et CRAVLOR
CAHIER DES CHARGES – Séances Passeurs d’images
	SEANCE DE CINEMA EN PLEIN AIR
	DATE :
	VILLE :

	Organisateur : …………………………………………….

Nom de la personne d’accueil :…………………………...
Portable :  ……………………Tél :………………………
	Film : ……………………………
Durée : ………………………….
Heure début : ……………………
Heure fin : ……………………….


	Lieu de projection : ………………………………………
…………………………………………………………….
Adresse exacte : ………………………………………...
	Lieu de repli : …………………...
Adresse exacte : ……………….

…………………………………...


	* MOYENS    MATERIELS *


- Des barrières Vauban autour du podium et de l’écran
- Alimentation électrique : armoire étanche avec disjoncteur différentiel et Terre 
  (minimum 16 A et 30A si sono), placée à l’intérieur des barrières, côté podium le 
   plus près possible du podium. Les frais d’électricité sont à votre charge
- Des passages d’accès à la voie publique, pour les pompiers (2 passages opposés de 
  7 m de large chacun)
- Points, supports ou parois de fixation et d’amarrage de l’écran
- Des poteaux de surélévation (hauteur : 2,25 m) pour les câbles d’alimentation et les câbles
  son, pour les lieux accessibles au public
- Des sièges solidarisés par rangée, chaque rangée étant reliée de façon rigide aux rangées
  voisines, de manière à fournir des blocs difficiles à renverser ou à déplacer  ou des bancs.
- Un lecteur DVD et un vidéoprojecteur  si vous souhaitez projeter un DVD d’atelier ou autre avant le film (nous pouvons vous en louer un si besoin).

	* RESPONSABILITE *


- Assurance : l’organisateur veillera à assurer les biens et les personnes : Responsabilité
  Civile et Organisateur pour le matériel – de l’installation au démontage.
Le CRAVLOR CinéLigue est assuré auprès de l’APAC Assurances pour son matériel en tant que prestataire et en responsabilité civile d’exploitation pour tout accident qui pourrait survenir en lien avec cette exploitation.

Le projectionniste étant un professionnel, il est le seul à pourvoir juger de la faisabilité de l’installation et des risques que cela encourt en cas de vent relativement fort.
	* MOYENS   H U M A I N S *


Equipe d’accueil (2 à 4 personnes minimum) pour aider à :
· . installer et fixer l’écran, décharger le matériel, installer les câbles à hauteur sur les   poteaux   prévus à cet effet, et surtout aider au démontage à l’issue de la séance.
· . encadrer la séance et le public et faire respecter les règles de sécurité : pas de voitures garées sur les passages d’accès à la voie publique et prévenir les secours en cas de besoin. 
. Un électricien disponible en cas de problème d’alimentation électrique du matériel, et pour éteindre l’éclairage public durant la séance afin qu’il ne la perturbe pas (luminosité).
*   ANNULATION   *
En cas de pluie, prévoir un lieu de repli ou un report de la projection à une date ultérieure selon les disponibilités du planning. 
· Si annulation avant 12h00, un forfait de 500 € vous sera facturé correspondant aux frais engagés. Toutefois, possibilité de report en fonction du planning.
· Si annulation après 12h00, avant le montage de l’écran et sans solution de repli, un montant de 750 € vous sera facturé.
· Si annulation après le lancement du film, le montant des frais sera dû en totalité.
	* AUTRES *


· Prévoir un repas (chaud si possible) pour les techniciens : projectionnistes et assistants.

La personne relais du lieu de repli doit être présente sur le site.

· La salle de cinéma locale doit être informée et associée à ce projet. (Possibilité de fournir des bandes annonces des films en salle sur bobine, le prestataire s’engage à les passer avant le film.)

· Doivent obligatoirement apparaître sur tous vos supports de communication, les logos : Passeurs d’images, Ligue de l’enseignement FOL 57, CRAVLOR, Conseil Général de Moselle, Conseil Régional, DRAC et CNC.

ARRHES
30 % du montant du devis à verser. La date de la séance ne sera définitive qu’à réception du « Bon pour accord » du devis et du versement des arrhes.

Signature de l’Organisateur




Signature de la salle de cinéma      « Passeurs d’images »


   

locale pour validation :
Lu et Approuvé et le cachet
 




Signature de la Coordination
« Passeurs d’images »
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES CENTRE NATIONAL DE LA CINEMATOGRAPHIE   

Notice explicative de la demande d’autorisation spécifique pour l’organisation de séance(s) de cinéma en plein air 

Au terme de l’article 23 de la décision réglementaire n°12 du 2 mars 1948 modifiée, toute projection en plein air d’œuvres cinématographiques de plus d’une heure, gratuite ou payante, est soumise à autorisation. Cette autorisation spécifique est délivrée par le Centre national de la cinématographie (CNC) après consultation de la Direction régionale des affaires culturelles sur le territoire de laquelle a lieu la/les projection(s). 

Dans ce cadre, le délai de diffusion des films de long métrage est d’un an à compter de la date d’obtention du visa. 

Qui doit demander une autorisation spécifique ? 

· Tout organisateur de séance en plein air, quelles que soient sa nature juridique et son activité doit présenter cette demande. 

· Dans le cas où l’organisateur est titulaire d’une autorisation d’exercice au titre de l’article 16 de la Décision Réglementaire n°12 (exploitation de salle de cinéma) ou au titre de l’article 18 de ce même texte (exploitation cinématographique ambulante), l’autorisation spécifique n’est pas requise dans la mesure où la ou les séance(s) en plein air n’excède(nt) pas le champ d’application de cette première autorisation (le délai de 12 mois n’est alors pas appliqué). 

Ces cas visent : 

􀃆une exploitation de salle de cinéma fixe qui ferme sa salle et transfère sa billetterie pour l’organisation d’une séance en plein air et qui a obtenu, pour se faire, une autorisation du service de l’exploitation du CNC. 

􀃆une exploitation ambulante qui organise des projections en plein air comprises dans ses points de tournées à la condition que ces points de tournées aient été stipulés comme projections en plein air lors de la demande d’autorisation d’exercice de l’exploitation ambulante. 

Quelles sont les formalités à accomplir pour obtenir l’autorisation ? 

Le formulaire de demande d’autorisation est à envoyer à la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) sur le territoire de laquelle se déroule la ou les projection(s). 

Le dossier est alors instruit par le directeur régional des affaires culturelles compétent ou de son représentant et des experts régionaux ou interrégionaux ainsi qu’un représentant des collectivités territoriales et un représentant du secteur de la diffusion culturelle réunis par le directeur régional des affaires culturelles. 

L’avis du comité d’experts est ensuite transmis par le DRAC au Directeur Général du CNC qui prend connaissance du dossier et délivre ou non l’autorisation. 

Vous pouvez retrouver la date de visa d’exploitation du film ou des films que vous envisagez de projeter sur le site du CNC www.cnc.fr, rubrique « commission de classification ». 
Précisions sur les terminologies employées dans le formulaire 

Organisateur : est considéré comme organisateur de la projection en plein air la structure porteuse de la manifestation et qui en a la responsabilité légale : collectivité, association, salle de cinéma etc. C’est lui qui réalise les démarches officielles et les démarches techniques (partenariats, location, sous-traitance). 

Partenaires : sont considérés comme partenaires les structures qui financent par des subventions, mettent à disposition sans échange financier leur personnel ou leur matériel ou apportent un soutien avéré à la manifestation : collectivités, organismes sociaux ou culturels, salles de cinéma etc. 

Prestataire de service : est considéré comme prestataire de service celui qui loue son matériel technique pour l’organisation de la séance en plein air (écran, projecteur, hauts parleurs etc.). 

Quand faut-il procéder à la demande d’autorisation ? 

Il convient d’interroger chaque DRAC quant à la mise en place de la réunion du comité d’experts. 

A partir de 2008, les dates de réunion seront fixées en début d’année par chaque DRAC. 

Quelles sont les conditions d’obtention de l’autorisation ? 

L’autorisation spécifique est délivrée en tenant compte des critères suivants : 

- le lieu et le nombre des séances envisagées ; 

- l’intérêt social et culturel des projections ; 

- la situation locale de l’exploitation cinématographique. 

Que faire en cas de modification de la demande initiale ? 

La DRAC doit impérativement être informée de toute modification intervenue après la délivrance de l’autorisation et des raisons de ce changement. 

Y a t-il d’autres démarches à réaliser pour l’organisation de séances en plein air ? 

Cette autorisation ne dispense pas des démarches et autres demandes d’autorisations éventuelles à réaliser pour toute manifestation en plein air recevant du public. 
Remarques :

Il est par ailleurs rappelé que les séances gratuites en plein air ne peuvent être destinées à favoriser directement ou indirectement la commercialisation de produits ou la fourniture de services et que le matériel publicitaire fourni par les entreprises de distribution ne peut être utilisé pour l’organisation de ces séances. 

Enfin, une attention particulière doit être portée aux éventuelles restrictions de publics qui peuvent accompagner le visa. 

INDISPENSABLE FORMULAIRE A REMPLIR JOINT AU DOSSIER EN ANNEXE (3 feuilles)
